
Le salarié peut-il contester l'existence même de la faute
reprochée ?

Réponse courte

Le salarié peut contester l'existence de la faute reprochée à tout stade de la procédure disciplinaire. Lors de l'

entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés ou plus (art. L.124-2), il peut présenter ses

observations et nier les faits. Après notification de la sanction, il dispose d'un délai de 3 mois pour saisir le tribunal

du travail (art. L.124-11).

Devant le juge, la charge de la preuve de la réalité et de la gravité des faits incombe intégralement à l'employeur. Si

celui-ci ne parvient pas à démontrer la matérialité de la faute, la sanction est annulée et le licenciement déclaré

abusif, ouvrant droit à des dommages-intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire.

Définition

La contestation de la faute est le droit reconnu au salarié de remettre en cause la réalité matérielle des faits qui

lui sont reprochés dans le cadre d'une procédure disciplinaire. Ce droit s'exerce tant en phase amiable qu'en

phase contentieuse et constitue une composante essentielle des droits de la défense.

Questions fréquentes

Puis-je nier les faits reprochés lors d'une procédure disciplinaire au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut contester l'existence même de la faute à tout stade de la procédure. Il peut présenter ses observations lors de
l'entretien préalable et saisir le tribunal du travail dans les 3 mois.

Que risque un employeur qui ne peut pas prouver la faute alléguée ?

Le licenciement est déclaré abusif et l'employeur peut être condamné à des dommages-intérêts pouvant atteindre 12 mois de salaire (art.
L.124-12). La sanction disciplinaire est annulée.

Quel délai pour contester un licenciement disciplinaire au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai de 3 mois à compter de la notification du licenciement pour saisir le tribunal du travail, conformément à
l'article L.124-11 du Code du travail.

Qui doit prouver une faute disciplinaire au Luxembourg ?

La charge de la preuve incombe entièrement à l'employeur. Il doit démontrer la réalité et la gravité des faits devant le tribunal du travail. À
défaut, la sanction est annulée et le licenciement déclaré abusif.

Conditions d’exercice

La charge de la preuve pèse entièrement sur l'employeur : si les faits ne sont pas démontrés, la sanction tombe,

quelle que soit la procédure suivie.
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Condition Détail

Phase interne Le salarié peut contester lors de l'entretien préalable (art. L.124-2)

Délai de saisine 3 mois à compter de la notification du licenciement (art. L.124-11)

Charge de la preuve L'employeur doit prouver la réalité et la gravité de la faute

Liberté de preuve Le salarié peut produire tout élément à décharge (témoignages, courriels, documents)

Assistance Le salarié peut se faire assister lors de l'entretien préalable

Modalités pratiques

Pour contester, le salarié dispose de trois mois à compter de la notification d'un licenciement disciplinaire pour saisir

le tribunal du travail (art. L.124-11).

Étape Détail

Documentation des faits Constituer un dossier probant avant toute convocation

Entretien préalable Laisser le salarié s'exprimer et consigner ses observations

Analyse des éléments Évaluer objectivement les arguments du salarié avant de maintenir la sanction

Notification motivée Préciser dans la lettre de sanction les faits retenus malgré la contestation

Préparation contentieuse Anticiper une saisine du tribunal en conservant l'ensemble des preuves

Pratiques et recommandations

Constituer un dossier factuel solide avant d'engager toute procédure disciplinaire pour résister à une contestation.

Privilégier les preuves écrites et datées (courriels, rapports, témoignages signés) aux constats verbaux.

Consigner les observations du salarié lors de l'entretien préalable pour démontrer le respect des droits de la

défense.

Réévaluer la sanction si les arguments du salarié remettent sérieusement en cause la matérialité des faits.

Conserver l'intégralité du dossier disciplinaire pendant au moins 3 mois après notification pour faire face à un

éventuel contentieux. Cette question s'inscrit également dans le principe de proportionnalité de la sanction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave et délai de réaction

Art. L.124-11 du Code du travail Contestation du licenciement, délai de 3 mois

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts en cas de licenciement abusif

Le tribunal du travail dispose d'un pouvoir souverain d'appréciation de la matérialité des faits. L'employeur qui ne rapporte pas la

preuve de la faute voit systématiquement la sanction annulée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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